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Sur mer et ctaus tes airs

Les services de saute et de securite

ii IiiiiiI des navires et des avioiis liaiiain pavilion suisse

La flotte suisse n'est plus, depuis bien des

annees, une de ces utopies cheres aux plaisantins.
Pendant que les puissants avions de la Swissair
survolent l'Atlantique comme la Mediterranee
et que les ailes suisses se posent aux aeroports
de New-York, du Caire ou de Tel-Aviv, des

navires de haute mer portent aussi le pavilion
suisse en Australie et au Japon comme aux

qu'un equipage reduit, le service sanitaire est organise
conformement aux prescriptions contenues dans diffe-
rentes conventions internationales. II comprend un hö-
pital, c'est-ä-dire d'une cabine affectee exclusivement
au logement des malades isoles du reste de l'equipage,
et une pharmacie de bord qui contient tout ce dont on
pourrait avoir besoin pour le premier secours et pour
le traitement des malades. En general, c'est au 2e offi-
cier qu'il incombe de s'occuper des malades; les deten-

b/i

Une unite suisse de haute mer, le «General-Guisan» (Cliche communique par Suisse-Atlantique S. A.)

Ameriques du Nord ou du Sud et sur toutes les
cötes africaines.

II nous a paru interessant de demander ä des

compagnies suisses de navigation tant aerienne
que maritime quelles mesures etaient prises ä

bord pour assurer la securite des passagers et
leur contröle sanitaire.

A bord des bateaux de haute mer
La compagnie de navigation maritime «Suisse-

Atlantique», ä Lausanne, nous a aimablement
communique les renseignements suivants sur le
service sanitaire et de sauvetage tel qu'il est
assure sur un bateau suisse de haute mer.

*

Comme sur tous les navires de cette categorie, c'est-
ä-dire affectes au transport des marchandises et n'ayant

teurs de brevets pour ce poste ont dü passer un examen
ad hoc. La presence d'un medecin de bord n'est exigee
qu'ä bord des grandes unites. Le capitaine et le 1er of-
ficier sont responsables, eux, du maintien de tous les

locaux de l'equipage en un etat de proprete parfaite.
Nul ne peut etre engage ä bord d'un navire suisse

s'il ne presente un certificat medical attestant qu'il est
apte au travail qui lui incombera et qu'il est exempt
de toute maladie pouvant mettre en danger les autres
personnes se trouvant ä bord. Ces examens sont d'ail-
leurs egalement prescrits par les compagnies d'assu-
rances aupres desquelles les equipages sont assures
contre la maladie et les accidents.

Visites sanitaires, quarantaine et deratisation
A leur arrivee dans un port, les bateaux sont con-

tröles d'ailleurs par des organes de la Sante publique
ou par un medecin. Le bateau est mis en quarantaine
des qu'il y a le moindre soupgon qu'il y ait ä bord des
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personnes atteintes d'une maladie contagieuse ou pro-
venant d'une region suspecte.

De meme des inspections tres minutieuses ont lieu
en vue de deceler les rats pouvant se trouver ä bord.
Si la presence de rats est constatee, les autorites por-
tuaires exigent en general une deratisation immediate
du bateau etant donne le danger que presentent pour
la sante publique ces animaux et leurs parasites. La
deratisation se fait habituellement au moyen de gaz
toxiques et s'etend ä tous les locaux du bord comme
aux cales. L'equipage doit quitter le navire qui est
laisse aux soins d'equipes specialisees dans ce genre
d'operations qui durent de 12 ä 15 heures. Un certificat
de deratisation est ensuite remis au bateau, ce certificat
est en general valable pour six mois.

Les moyens de sauvetage

Les moyens de sauvetage consistent essentiellement
en canots de sauvetage et en gilets de sauvetage. Un
des canots — leur nombre est fixe au prorata du
nombre de personnes pouvant embarquer sur chaque
navire — est generalement muni d'un moteur diesel
ou ä benzine. Des prescriptions tres strictes fixent
l'amenagement des canots et les provisions qui doivent
se trouver ä demeure dans chacun d'eux. Une nouvelle
convention internationale prevoit d'ailleurs qu'au moins
l'un des canots de sauvetage doit egalement etre muni
d'un poste recepteur et emetteur transportable per-
mettant remission automatique des signaux de detresse
internationaux.

Les installations de T. S. F., en general, contribuent
d'une maniere tres appreciable ä la sauvegarde de la
vie humaine en mer puisqu'elles permettent de recevoir
d'abord les bulletins meteorologiques et, en cas de

sinistre, de demander secours aux autres navires se

trouvant ä proximite plus ou moins immediate. Ceci
sans parier des conseils qu'elles peuvent ä l'occasion per-
mettre d'obtenir en cas de maladie grave d'un membre
de l'equipage.

*

La NAVIGATION AERIENNE

Devant le röle chaque an plus important que
joue la navigation aerienne — en 1950, la Swissair

a transports environ 165 000 passagers dont
35 000 Suisses et depuis lors ces chiffres n'ont
fait qu'augmenter — le probleme de savoir si le
vol, et specialement ä haute altitude, convenait
ä chacun ou non et ne risquait pas d'etre pre-
judiciable ä la sante de certaines categories de

passagers a pris une importance parallele.
Le Bulletin du Service federal de l'hygiene

publique a publie ä ce sujet (6 septembre 1952)
une etude extremement complete de M. A. Jordi,
etude qu'a reprise egalement la Revue
internationale de la Croix-Rouge (decembre 1952) et
dont nous extrayons les donnees suivantes. Cette
etude s'inspire notamment des experiences des
grandes societes aeriennes et des directives dis-
cutees ä la conference du «Standing Medical
Committee» de l'Association internationale du
trafic aerien, qui groupe 62 societes representant
les 95 % du trafic aerien civil du monde entier,
tenue au Caire en fevrier 1951. Ces directives

Un DC-4 de la Swissair (Cliche Swissair)

sont valables pour le medecin de confiance de
la societe de transport aerien, qui doit etre con-
suite lorsqu'il y a doute et qui decide en dernier
ressort.

Facteurs pouvant influencer l'etat de sante des passagers

Un de ces facteurs, si injustifie soit-il, est la peur.
Bien que le degre de securite soit aujourd'hui tres
eleve, superieur par exemple ä celui d'un voyage en
auto, l'apprehension, surtout s'il s'agit d'un premier vol,
peut avoir une influence defavorable sur certains etats
maladifs.

M. Jordi cite ensuite l'action mecanique de la
diminution de la pression atmospherique qui, notamment
dans les avions ne beneficiant pas de «cabine ä

pression», peut jouer un röle dans le cas de personnes souf-
frant de troubles circulatoires ou dont la capacite
thoracique se trouve diminuee ä la suite de pneumothorax,

de tumeurs, etc., ainsi que pour Celles ayant une
pression arterielle elevee ou une tendance aux hemor-
ragies. Dans les appareils dotes d'un equipement
moderne ce risque est considerablement diminue; la pression,

ä 6000 m d'altitude, correspond toutefois ä 2000 m
de hauteur.

Le mal de l'air, comparable au mal de mer, d'auto
ou de chemin de fer, est dü ä une surexcitation du
labyrinthe (oreille interne) provoquee par le roulis ou
les remous de l'appareil. Les personnes qui y sont
sensibles reagissent d'ailleurs tres differemment, le mal
de l'air peut aller de la simple transpiration aux vo-
missements. L'emploi d'antihistaminiques comme la
«dramamine», voire le «bellergal», pris assez töt,
preserve bien des sujets du mal de l'air. Les avions munis
de cabines ä air comprime et volant ä haute altitude —
oü l'air est beaucoup plus calme — risquent beaucoup
moins de le provoquer.

La diminution de la tension partielle de l'oxygene
peut enfin provoquer egalement des troubles plus ou
moins marquants et analogues, dans les cas extremes,
au mal aigu des hauteurs. Le manque prolonge d'oxy-
gene provoque habituellement une simple sensation de

fatigue qui disparait apres un temps de sommeil. Repete
trop souvent, il peut pourtant avoir des effets defavo-
rables chez des anemiques ou des personnes atteintes
de troubles circulatoires.

Approvisionnement en oxygene ä bord des avions

L'approvisionnement d'oxygene ä bord des avions
joue done un röle important. D'apres les experiences
faites, 15 % des passagers d'avions civils ont besoin
d'oxygene pour des raisons de sante. Pour le personnel
naviguant civil, des que l'appareil vole ä plus de
4000 m, cet emploi est necessaire. Cet approvisionne-
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ment est rendu assez delicat cependant pour des raisons
de securite, la presence de trop grandes reserves d'oxygene

presentant certains dangers en cas d'incendie
meme tres limite ä bord.

Passant en revue les types les plus frequents d'appa-
reils civils, M. Jordi note que les DC-3, employes pour
des vols relativement courts n'emportent de l'oxygene
que pour trois ä quatre passagers, l'equipage ayant sa

propre reserve. Les DC-4 disposent de deux circuits
d'oxygene, 1'un pour l'equipage, l'autre pour les pas-
sagers, avec raccords individuels pour les masques.
L'oxygene n'est toutefois distribue qu'ä partir de 3000 m
d'altitude. Sur les Convairs, qui disposent de cabines
ä pression maintenue reguliere jusqu'ä 2700 m
environ, le pilote dispose d'un temps süffisant pour re-
gagner une plus basse altitude en cas de panne de la
pression. Quant aux DC-6 B, qui volent jusqu'ä 7000 m
d'altitude, leur cabine est munie d'un equipement ga-
rantissant une pression maximum de 2700 m. Le
Probleme se pose un peu differemment pour les Comets,

cas. Dans certains cas, le voyage ne peut se faire qu'ä
bord d'un avion special affrete ä cette fin.

Contre-indications medicales

Une large part de l'ctude de M. Jordi est consacree
aux contre-indications medicales. Nous nous bornerons
dans cet article de portee plus generale ä resumer
brievement les differents cas cites par l'auteur. Notons
toutefois que les contre-indications formelles sont rares
et qu'un minimum de precautions — vols ä 2000 m
maximum, inhalation d'oxygene — suffit generalement
ä pallier aux inconvenients possibles d'un voyage
aerien.

C'est le cas notamment pour les grands anemiques,
les leucemiques (pour lesquels le dernier traitement
aux rayons doit remonter ä quatre semaines au
minimum), la plupart de ceux qui souffrent d'affections
cardio-vasculaires. Une reserve doit etre faite pour
ceux qui ont une pression arterielle elevee, superieure
ä 200/120 Hg en regle generale, pour qui une decision
doit etre prise dans chaque cas.

Une belle unite de la Swissair, un DC-6 B (Cliche Swissair)

volants jusqu'ä 10 000 m d'altitude, et oü l'on doit
disposer d'une provision d'oxygene süffisante pour alimen-
ter tres rapidement passagers et equipage en cas de

fuite de la pression.

Soins ä bord

La Swissair, comme toutes les compagnies deviation,

n'a ä son service que des stewards et stewardess
ayant suivi un cours de premiers soins aux malades.
A bord de chaque appareil il y a une trousse d'infir-
merie dont la garde est assuree par la stewardess.
Celle-ci sait comment il convient de proceder pour des

interventions legeres et pour l'usage des appareils ä

oxygene. En cas d'urgence, le personnel-steward peut
faire des injections sous-cutanees, de coramine par
exemple.

Le transport des malades

En regle generale les personnes presentant des in-
firmites physiques ou psychiques de nature ä incom-
moder gravement les autres passagers, ou ä mettre en
danger leur securite, comme ne leur permettant pas
d'utiliser seuls la toilette de bord, fort exigue, ne sont
pas admis sur les appareils du trafic regulier. Des
malades ne presentant pas ces caracteristiques et ne
presentant aucun danger de contagion, mais dont l'etat
necessite des soins continuels, doivent etre accompagnes
de personnes qualifiees. Les conditions de vol (type de

l'avion, duree du vol, conditions meteorologiques) jouent
d'ailleurs un role considerable dans l'examen de ces

Les meme precautions doivent etre prises pour les
malades des organes respiratoires. Dans les cas graves
d'asthme allergique ou de bronchite chronique seule-
ment la contre-indication est formelle. En cas de
Pneumonie, le vol n'est admissible qu'un mois au plus tot
apres la maladie.

Certaines maladies des organes abdominaux, du
Systeme uro-genital, du metabolisme — diabete notamment

des que l'etat est grave — ou les etats post-
operatoires necessitent des precautions et l'avis du
medecin doit etre sollicite. II en est de meme dans les

cas de grossesse (exclusion ä partir du 8e mois). Les

tumeurs, les maladies du Systeme nerveux, appellent
egalement des reserves et chaque cas doit etre examine.

L'äge des passagers joue-t-il un röle?

Quant ä l'äge des passagers, il parait jouer un röle
secondaire. Des nourrissons de plus de 15 jours et
en bonne sante supportent parfaitement les voyages
aeriens. Quant aux personnes ägees de plus de 65 ans,
un examen soigneux semble utile avant un vol pro-
longe, notamment pour l'anemie ou les maladies de la
circulation. La «cabine ä pression» est egalement
preferable et les vieillards doivent en cours de vol
s'abstenir de tout mouvement superflu. Mais lä encore
chaque cas appelle sa propre decision, des vieillards
äges de plus de 80 ans peuvent supporter remarquable-
ment des vols. Chaque fois qu'il y a doute, il vaut mieux
soumettre le cas ä des personnes pour lesquelles les
conditions de vol sont familiäres.
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La securite ä bord des avions

Quant ä la securite ä bord eile est garantie,
comme dans la navigation maritime, par tout
l'appareillage moderne, de la radio qui permet
au pilote de recevoir sans cesse les indications
necessaires de la meteo et les eventuels deroute-
ments necessaires, au radio-guidage et au radar
permettant l'atterrissage meme sans visibilite
qui equipent la plupart des grands aeroports
modernes et dont Cointrin va beneficier egalement.
Les mesures contre le feu sont egalement prises
partout et assurent le maximum de securite,
notamment au depart ou ä l'arrivee sur les
aerodromes, et lors de la mise en marche des
moteurs de facon ä prevenir tout retour de
flamme. Les ceintures de securite que l'on doit
boucler au decollage comme ä l'atterrissage ou
en cas de remous par mauvais temps ont pour
but d'empecher, en cas de secousse trop rude, que

le passager n'aille se blesser contre le fauteuil
situe devant lui ou les parois de l'appareil. II
faut reconnaitre qu'il serait plus judicieux d'ail-
leurs, comme la chose commence ä se faire,
d'orienter les sieges des passagers face ä l'ar-
riere de l'avion. Quant aux parachutes, que les

passagers novices s'etonnent parfois de ne pas
trouver ä bord, ils ne seraient d'aucune utilite
pratique, leur emploi d'ailleurs necessite un
stage aussi long que difficile.

Ajoutons qu'un service sanitaire est organise
dans chaque aeroport et que les infirmieres di-
plomees de service disposent de trousses de
premiers soins et ont ä leur disposition la liste des
medecins qu'elles peuvent appeler en cas d'ur-
gence. Quant au controle sanitaire des passagers
debarquant de contrees lointaines, il est soumis
aux memes prescriptions que celles valables aux
gares frontieres, ou qui sont en usage pour la
navigation maritime. M.-M. T.

Pour assurer en Suisse la protection
IJassembleegenerale de la Croix-Rouge suisse

des civils en cas de guerre

L'assemblee generale de la Croix-Rouge suisse
a eu lieu ä Spiez les 30 et 31 mai

L'Assemblee ordinaire des delegues de la Croix-
Rouge suisse s'est tenue ä Spiez les 30 et 31 mai, sous
la presidence de M. G.-A. Bohny, president de la Croix-
Rouge suisse. Une Conference des presidents de sections
eut lieu le samedi apres-midi, elle eut notamment ä

discuter d'une serie d'importantes propositions faites
par la section genevoise et concernant les domaines
tant de la propagande que des finances de l'association.

Au cours de 1'Assemblee des delegues, qui suivit, le
rapport d'activite et les comptes pour 1952 furent
approuves ä l'unanimite, ainsi que le projet de budget
pour 1953 et le rapport de la commission de controle
de gestion. La section de Frauenfeld a ete designee

pour remplacer dans cette commission la section de

Berne-Mittelland.
A l'unanimite, l'assemblee a nomme M. Ernest Nobs,

ancien conseiller federal, membre de la direction. Elle
a acclame membres d'honneur de la Croix-Rouge
suisse le professeur Max Huber, de Zurich, president
d'honneur du C. I. C. R., et le Dr Hans Martz, de Riehen,
president de la commission du personnel infirmier.

Un insigne de «donneurs de sang»

II fut decide egalement, apres une discussion ani-
mee, d'approuver la decision du Comite central de

remettre un insigne aux «donneurs de sang». Cet
insigne, d'argent et inspire par le modele distribue aux
«donneurs» finlandais, sera remis par les soins des

sections et au cours d'une ceremonie, ä ceux et celles
qui auront offert dejä leur sang dix fois ou plus.

LA PROTECTION DES CIVILS

La journee du dimanche fut reservee ä l'important
Probleme de la protection des civils en cas de guerre,
tel qu'il a ete prevu dans les nouvelles Conventions de
Geneve et sur lequel notre revue a publie, dans son
edition du 1er juin, une etude du D'' Marcel Junod,
membre du C. I. C. R.

Deux remarquables exposes, l'un de M. E.
Freimüller, conseiller national et directeur de la police de

la ville de Berne, l'autre du colonel Jean Schindler,
chef de la section d'assistance du service territorial de

l'Etat-major general, indiquerent ä l'assemblee les

mesures prises ou envisagees ä cet egard en Suisse par
les autorites tant civiles que militaires.

Le röle de l'armee
Dans son rapport, le colonel J. Schindler precis a que

le Probleme de la protection des civils n'est pas essen-
tiellement d'ordre militaire, mais qu'il appartient au
contraire et d'abord aux autorites civiles.

L'Armee, toutefois, ne saurait se desinteresser de
cette question. Son role est quadruple: il appartient en
effet aux troupes de P. A. de combattre, en cas de
bombardement de centres importants, les sinistres
causes par les bombes et de venir en aide ä la population

civile. Le service de l'aviation et le service
territorial, de leur cote, ont pour devoir d'alerter la population

en cas de menace de bombardement ou d'attaque
de barrage hydraulique. Le service d'assistance, pour
lui, doit etre pret ä accueillir les sinistres et les sans-
abri qui ne pourraient etre secourus par les autorites
civiles. Enfin la mission generale est de soutenir les

autorites civiles dans les preparatifs ä faire des le
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